
Merci de vous présenter au
secrétariat de la Mairie

munie(e) d’un justificatif
de domicile

INSCRIPTIONS AUColis de Noël
de la mairie
VOUS AVEZ 65 ANS OU PLUS  CETTE

ANNÉE

VOUS N’AVEZ JAMAIS BÉNÉFICIÉ  DU

COLIS DE NOËL 

VOTRE RÉSIDENCE PRINCIPALE  EST

À ST-PAUL-LEZ-DURANCE

A V A N T  L E  1 8  J U I L L E T  


